
 
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 

DES DIRECTEURS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 
 
 
 
 

Objet : 
 

Déclaration sur « SAGA-DIRECTEURS » 
des éléments utilisés dans le cadre du vote 
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Déroulement du processus électoral 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des abréviations 
 
ATIH  Agence technique de l'information sur l'hospitalisation 
CNG   Centre national de gestion 
DGD   Département de gestion des directeurs du CNG 
PASREL  Portail d'accès aux services en ligne de l’ATIH 
PLAGE  Plateforme de gestion des utilisateurs PASREL de l’ATIH 
SAGA  Système Automatisé de Gestion et d'Accompagnement 
SIRH  Système d’information de gestion des ressources humaines   

1 
Etape préalable N°1 : S'inscrire sur Plage/Pasrel et Solliciter un "profil" sur le futur SIRH : « SAGA » 

 

2 
Etape préalable N°2 : Validation des profils PLAGE/Pasrel par le CNG 

 

3 Jusqu’au 15 octobre : Déclaration sur « SAGA-Directeurs » des éléments utilisés dans le cadre du vote 

 

4 
Jusqu'au 10 novembre : Envoi des identifiants et mot de passe de la plateforme : « VOXALY » 

 

5 
1er décembre au 8 décembre : Vote sur la plateforme dédiée : « VOXALY » 
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1) JE ME CONNECTE A « SAGA-DIRECTEURS » 

 
 
« SAGA-Directeurs » est accessible à l’adresse suivante :  
 

https://saga.cng.sante.fr/connexion/compte-plage 
 
Pour vous, connecter il est nécessaire d’avoir un compte Plage / Pasrel. 
 

 
Si vous n’avez pas déjà un compte Plage / Pasrel, 

merci de vous référer aux éléments que vous trouverez sur le site du CNG à la page : 
https://www.cng.sante.fr/sites/default/files/media/2022-07/PLAGE_SAGA_CAS_N5.pdf  

 

 
 

 Cliquer sur le logo « Plage » 
 

 
 

 Renseigner votre identifiant « Plage / Pasrel » ainsi que votre mot de passe et cliquer sur « SE CONNECTER » 
 

 

https://saga.cng.sante.fr/connexion/compte-plage
https://www.cng.sante.fr/sites/default/files/media/2022-07/PLAGE_SAGA_CAS_N5.pdf
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 Sous le carré bleu « CNG00SAGA », cliquer sur « Accéder à l’espace » 
 

 
 
 
 

TSVP 
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 2) JE VERIFIE MON NOM, MON PRENOM ET MA DATE DE NAISSANCE 
 
 

 Au sein de « Mes données personnelles », vérifier les rubriques « Nom d’usage », « Prénom d’usage » et 
« Date de naissance » 

 

 
 
 

 
Si ces informations ne sont pas les vôtres, 

merci d’en informer sans délai : 
CNG-ELECTION-DGD@sante.gouv.fr  

 
Dans l’attente d’une réponse, merci de ne procéder à aucune modification. 

 

 
 

 En cas de changement de nom ou d’une faute de frappe sur votre nom, votre prénom ou votre date de 
naissance, cliquer sur « Mes Documents », puis sur « Ajouter un document » 

 

 
 

mailto:CNG-ELECTION-DGD@sante.gouv.fr
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 Dans « Ajouter un document », il convient de nous fournir un document justificatif 
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 3) JE RENSEIGNE MES COORDONNEES 
 
 
Il est obligatoire de renseigner une adresse électronique, un numéro de téléphone (portable de préférence) ainsi 
qu’une adresse postale. 
 
 

 Dans « Mes coordonnées » / « Adresses électroniques », cliquer sur « Ajouter nouvelle adresse » 
 

 
 
NB : - Vous pouvez fournir plusieurs adresses électroniques. Auquel cas, merci de veiller à préciser celle qui est 

« prioritaire ». 
- faisant suite à cette saisie, vous recevrez un mail de confirmation contenant un lien sur lequel il vous 
faudra cliquer pour valider la bonne prise en compte de votre adresse électronique. 

 
 

 Dans « Mes coordonnées » / « Contacts téléphoniques », cliquer sur « Ajouter nouveau numéro » 
 

 
 
NB : - Dans la mesure du possible, il convient de déclarer un numéro de téléphone portable. 
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- Vous pouvez fournir plusieurs numéros de téléphone. Auquel cas, merci de veiller à préciser celui qui est 
« prioritaire ». 

 
 

 Dans « Mes coordonnées » / « Adresse postale », cliquer sur « Modifier mon adresse » 
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 4) JE REPONDS A UNE DES QUESTIONS « CHALLENGE » 
 
 
Il est obligatoire de communiquer au CNG une réponse à l’une des questions « challenge » proposées. 
 

 

ATTENTION : 
La réponse à cette question challenge est nécessaire pour prendre part aux votes pour les élections 

professionnelles de décembre 2022. 

 

 
 

 Dans « Autres », cliquer sur « Question Challenge pour les élections » 
 

 
 
 

 Cliquer sur le menu déroulant « Question Challenge » et sélectionner une question 
 

 
 
 

 Renseigner une réponse et cliquer sur « Valider » 
 

 
 
NB : La réponse à votre « question challenge » doit contenir de 6 à 20 caractères. 


